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APPEL A PROJET 2019_2020 
Residence de territoire  
musique et ARTS VISUELS  

 

 
 

Cet appel à projet s’inscrit dans le cadre du dispositif de la DRAC Occitanie.  
Cette résidence fait l’objet d’un partenariat entre la DRAC Occitanie, la communauté de communes du Grand Figeac, 
le Département du Lot, l’Art en Sort et l’Orange fluo. Les partenaires culturels l’année passée étaient l’association 

Segala Limargue, le Musée Champollion et l’Astrolabe.	  
 

 
 
Preambule 

La Résidence de territoire est un dispositif de développement culturel territorial initié par la 
DRAC Occitanie. Elle a pour objet de favoriser la rencontre entre les habitants, un artiste et 
une démarche créative en s’appuyant sur une présence artistique forte et des collaborations 
avec les acteurs du territoire.  
Elle peut intégrer un volet création dans la mesure où la production est participative ; c’est-à-
dire en lien avec les habitants. 
« Pour l’artiste ou le professionnel résident, il s’agit, plus particulièrement, de s’engager dans 
une démarche expérimentale d’action culturelle, et plus précisément d’éducation artistique et 
culturelle, donnant à voir et à comprendre la recherche artistique qui l’anime ainsi que le 
processus de création qu’il met en œuvre ». 
La Résidence de territoire vise à développer les synergies, croiser les publics et aller à la 
rencontre de nouveaux publics.  
 
 
 
L’Orange fluo, operateur culturel du projet 

Située dans le Nord-Est du département du Lot, l’Orange fluo est une structure d’accueil et 
de résidence artistique en milieu rural. Elle offre aux artistes des conditions de travail 
confortables, un habitat poétique et une oreille attentive afin que leurs séjours s’inscrive 
véritablement comme une étape importante dans la démarche créative de chacun.  
Elle développe également des actions de sensibilisation auprès des habitants, l’objectif étant 
de favoriser les rencontres, multiplier les échanges et rapprocher un large public de la 
création actuelle. 
Par son exigence artistique et la rigueur reconnue de son travail, elle est aussi devenue 
rapidement un interlocuteur privilégié pour d’autres structures qui font appel à son expertise. 
Elle accompagne également la compagnie l’Ours à pied dans l’administration et la production 
de ses créations. 
 
www.lorangefluo.fr 
 

Contexte 
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Ce projet artistique s'adresse principalement aux habitants du Haut Ségala. Le Haut Ségala 
est composé de 11 communes anciennement regroupées dans une petite communauté de 
communes. Rattachées à la communauté de communes du Grand Figeac depuis 2018, elles 
conservent néanmoins leurs particularités liées à leur histoire et à leurs situations 
géographiques. 
 
Ce bout du Lot ne bénéficiant pas d’un maillage solide constitué de structures relais, le travail 
de l’association est d’aller à la rencontre de chaque habitant et de convaincre du bien-fondé 
de l’art et du beau dans le quotidien. La création contemporaine étant ici presque une 
étrangère. 
 
Le projet retenu sera donc tourné presque exclusivement vers les habitants et à très forte 
tendance participative. 
 
Une présentation publique aura lieu en fin de projet afin de partager le fruit de ces 
rencontres. 
 
Pour la saison 2019-2020, le projet de résidence fait l’objet d’un partenariat local avec l’Art 
en Sort, association du Haut Ségala qui assure des missions de diffusions. 
 
 
* Le Haut Segala est composé de 11 communes anciennement regroupées dans la petite communauté 
de communes du Haut Segala, regroupant 2 535 habitants répartis sur une superficie de 189,1 km² soit 
une densité de 13,4 habitants par km².  

 

La residence 

L’artiste sera présent au minimum 4 mois sur le territoire du Haut-Ségala en fonction de son 
agenda mais sur un temps suffisamment long pour que sa présence soit réellement notable 
auprès des habitants.  
 
A l’issue des résultats de la sélection, l’artiste viendra en repérage afin de rencontrer les 
acteurs et de construire avec eux le programme de médiation de la résidence.  
 
L’artiste sera accueilli(e) en résidence entre janvier 2020 et juin 2020. Les rencontres seront 
mises en place dans différentes communes du territoire. 
 
La résidence comprend deux volets : 
− Principalement des temps de création réguliers avec les habitants.  
− Parallèlement, des stages ponctuels à destination d’un public plus large (stage 
parents/enfants, stage thématique, ...) 
 
La proposition artistique se clôturera par une (ou plusieurs) représentation(s), temps de 
partage et d’échange avec les curieux. 
 
Sera mis à la disposition de l’artiste : 
− un hébergement dans un gîte 
− un bureau pour travailler (espace de coworking)  
 
Un contrat de résidence spécifiant les engagements de chacun sera signé avant le début du 
projet.  
 
Missions de l’Orange fluo :  
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− la réception et la gestion des dossiers de candidature  
− la réalisation des conventions et contrats nécessaires  
− la coordination territoriale de la résidence 
− le soutien budgétaire à la résidence  
− la prise en charge des parties techniques liées au projet  
− la réalisation des outils de communication de la résidence 
− la mise en lien avec les acteurs du territoire 
− l’accompagnement de (ou des) l’artiste(s) dans ses rencontres avec les publics. 
− le suivi artistique et technique de la résidence  
− l'élaboration d'un calendrier de la présence artistique sur le territoire  
− l'élaboration du plan de communication 
 
Missions du Comité Technique : 
− le montage du projet  
− la sélection des propositions artistiques  
 

 
Artiste(s) 

Cette résidence s’adresse à un(e) artiste professionnel(le) / une compagnie ou un 
collectif (ayant un numéro siret et la l icence d’entrepreneur du spectacle), non 
domicilié(e) dans le Lot et étant dans une démarche de recherche et de transmission. Son 
projet artistique doit être singulier. Il ne s’agit pas d’une simple démarche de diffusion. 
 
Les différents partenaires du projet souhaitent cette année travailler la collaboration entre les 
domaines de l' image (fixe ou en mouvement) et des musiques actuelles, 
permettant de proposer un projet artistique original à la croisée des deux disciplines. Il s'agit 
de voir comment, dans leurs spécificités respectives, l'image et la musique peuvent générer 
ensemble l'écriture d'une narration singulière, au sens large du terme, permettant de mettre 
en résonance les habitants et leur territoire de vie. 
 
Toutes formes de projet peuvent être proposées.  
La prise en compte des dimensions intergénérationnelles et de mixité sociale motive la 
démarche. 
 
L'artiste (ou le collectif artistique) devra inscrire sa démarche artistique dans les mémoires 
des habitants du territoire au travers d’ateliers, de rencontres artistiques et autres formes à 
définir conjointement. Ce projet associera les différents acteurs culturels, 
éducatifs et sociaux du territoire.  
 
Pour l’artiste il s’agit de s’engager dans une démarche d’action culturelle donnant à voir et à 
comprendre la recherche artistique qui l’anime et ainsi : 
− Permettre au plus grand nombre d’appréhender la création artistique. 
− Contribuer à développer l’esprit critique par le biais de discussions, d’échanges. 
− Contribuer à réduire les inégalités en matière d’accès à l’art et à la culture.  
 
Dans ce cadre : 
− Vous travaillerez en contact direct avec les habitants du Haut Ségala. 
− Votre mission sera de créer du lien social à travers un geste artistique. 
− Vous êtes sensible à l’idée de transmission de votre démarche. 
− Vous réfléchissez à une manière de laisser une trace de votre travail. 
 
Un véhicule est indispensable.  
 



Appel à projet 2019-2020 « musique et arts visuels » 4_
6	  

 

Plan de financement 

Rémunération de l’équipe artistique : 16 000 euros 
Restauration, transport : 2500 euros 
Les frais d’hébergement sont pris en charge directement. 
 
 
Candidature 

La sélection se fera conjointement avec : la DRAC Occitanie, le Grand Figeac et l’association 
l’Orange fluo. Les candidats devront répondre au cahier des charges de cet appel à 
candidature : la proposition doit être participative, inventive et résonner avec le 
territoire. 
 
 

Dossier de candidature attendu : 
 

− Un dossier de présentation de l’artiste / la compagnie / le collectif.  
− Une note d’intention présentant le projet singulier pour cette résidence  
− Le parcours professionnel. 
− Des vidéos de projets ou de créations. 
 
	  
 
Dépôt de l’appel à projet 14/11/2019. 
Date limite du dépôt de candidature 15/12/2019 à minuit. 
Réponse courant janvier 2020. 
Dossier à envoyer UNIQUEMENT PAR EMAIL (liens, documents pdf, etc.) a ̀ l’adresse suivante : 
lorangefluo@gmail.com 
Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter au : +33 (0)6.80.40.73.33 ou par 
mail : lorangefluo@gmail.com ou consulter notre site internet : lorangefluo.fr	  



Appel à projet 2019-2020 « musique et arts visuels » 5_
6	  

 
ANNEXES 

Les relais sur territoire : 
 
L’association Segala Limargue 
L'Association Ségala-Limargue  - créée en 1982 - a pour objet de soutenir, coordonner et 
développer des initiatives sociales, économiques et culturelles. L’association gère l’école de 
musique, le centre de loisirs, les crèches, les activités des clubs de loisirs,…. 

L’Art en sort - Latonquière 
L'Art en Sort est une association culturelle qui programme différents spectacles : cinéma, 
concerts, danse, théâtre, animation,… En tant qu’acteurs culturels sur ce territoire, l’Orange 
fluo et l’Art en sort sont en partenariat sur ce projet de résidence.	  

Les Amuz’gueules (club de théâtre) 
 
Le réseau de bibliothèques 
 
Le collège la Châtaigneraie de Latronquière 
 
L’EHPAD de Latronquière 
 
Visage de Segala 
Recenser, promouvoir et développer le patrimoine historique, culturel et environnemental, 
sur le canton de Latronquière (Lot), ainsi que les autres communes du Ségala ; mener des 
actions de tous ordres afin de sensibiliser à la sauvegarde de ce patrimoine ; produire et 
communiquer de l’information auprès d’un public réceptif à ces thèmes. 

Le jardin des envies 
Sentant le printemps venir, des bénévoles du Syndicat d'Initiatives du Ht Ségala, ont eu le 
désir de créer un jardin partagé. Générateur de convivialité, de lien social, ce projet sérieux a 
convaincu la Com. des Communes du Ht Ségala, d'octroyer pour sa concrétisation, le terrain 
qui se trouve sous la caserne des pompiers avec le soutien de la Municipalité. 
Et c'est déjà parti : plantation de framboisiers en bordures, d'arbres fruitiers, repérage des 
emplacements pour une serre, une cabane, des parcelles de diverses cultures et des buttes 
de permaculture, prouvent le désir de réussir de chacun. 
 
La maison des services 
La Maison de Services du Haut-Ségala rassemble en un même lieu un bureau de la 
Communauté de Communes du Grand-Figeac, un point d'informations touristiques, une 
boîte à livres, une salle de réunion et un espace dédié à l'accompagnement des administrés 
dans leurs démarches administratives. Au rez de chaussée, les services du Conseil 
départemental (Assistante Sociale), du GDA/ Chambre d’agriculture, de Lot Aide à Domicile 
et de l'Association Ségala Limargue ainsi que le SIVU Voirie et le SAEP Ségala Oriental 
(eau) tiennent des permanences hebdomadaires. La Maison des Services du Haut-Ségala 
propose également un espace de Coworking équipé de visio-conférence et destiné aux 
Télétravailleurs. Cette salle accueille ponctuellement les permanences du Conciliateur de 
Justice ainsi que celles du PIG Habitat (programme d’aide à la rénovation de l’habitat). 

Le RPI du Segala 
Les écoles sont réparties sur Latronquière, Gorses, Saint-Cirgues et Lauresses et 
fonctionnent en groupement scolaire. 
Les activités périscolaires sont organisées sur les lundis, mardis, jeudis et vendredis après-
midi en fonction des niveaux. 
 
Les comités des fêtes 
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Le syndicat d’initiative 
 
L’Astrolabe à Figeac 
L'Astrolabe, le centre culturel de la communauté de communes du Grand Figeac : 
spectacles, cinéma, événements culturels.	  

	  

Les aménagements à disposition sur le territoire : 
 
Le Haut Segala regroupaient 11 communes, à savoir : Latronquière, Bessonies, Gorses, 
Labastide du Haut Mont, Lauresses, Sabadel-Latronquière, Saint-Cirgues, Saint-Hilaire, 
Saint-Médard-Nicourby, Sénaillac-Latronquière et Terrou. 
 
Sur ce territoire, nous recensons :	  
 

- Les salles des fêtes des différentes communes. 
- L’Espace culturel de Latronquière 
- L’Arche du Lac du Tolerme 
- Le Lac du Tolerme 
- Le Café de Paris à Latronquière 
- Les églises 
- Chez l’habitant 
- Des granges 
- Des fermes 

 
Nous avons également développé des partenariats avec : 
 

- L’association Segala Limargue 
- L’Art en sort 
- l’Astrolabe, cinéma du Grand Figeac 
- Le Musée des Ecritures Champollion, Figeac 

 
Les publics touchés 

- Les enfants des écoles 
- Les collégiens 
- Les membres des clubs de sport, de théâtre, de patchwork, de couture, du 3e âge,… 
- Les adolescents des centres de loisirs 
- Les familles 
- Les adultes  
- un public pratiquant venant des villes ou villages voisins (rayon de 50 km) lorsqu’il 

s’agit des stages 
	  


